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Conditions requises à partir de 2010 pour se présen ter à l’examen pour l’obtention de la 

formation approfondie en néonatologie 

 
Le candidat* doit:  

 
1. Etre détenteur* du titre FMH en pédiatrie  

2. Avoir déjà travaillé au moins 2 ans comme chef* de clinique dans un établissement de 

formation reconnu pour la néonatologie, catégorie A (tertiary perinatal centre, à l’avenir 

Level III) 

3. Avoir effectué au moins 5 jours de formation structurée en néonatologie (p.ex. cours 

„neo4neo“ ou une autre formation équivalente) 

4. Avoir effectué un cours de leadership d’au moins deux jours 

5. Posséder des connaissances en périnatologie (cf module EGONE obstétrique)  

6. Présenter le certificat FHM pour la formation postgraduée en néonatologie (Kat. A, à 

l’avenir Level III) signé par le médecin* responsable de l’établissement de formation 

postgraduée 

7. Démontrer qu’il* a effectué une activité scientifique dans le domaine de la néonatologie, ou 

qu’il* a participé à une étude randomisée controllée en tant que responsable de sa clinique 

8. A partir de 2011, le candidat* devra faire preuve d’expérience pratique dans le domaine de 

l’ultrasonographie cérébrale, soit en ayant documenté 50 ultrasons effectués par lui-même, 

soit en ayant participé à un cours en ultrasonographie cérébrale (au moins 2 jours, ou 16 

credits) 

9. A partir de 2011, le candidat* devra présenter un logbook signé par le médecin* 

responsable de l’établissement de formation postgraduée en néonatologie 

  

* valable également au féminin 

 

Novembre 2009, Commission d’examen et Comité Directeur de la SSN 
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